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De la nécessité d'un «Journal d'Actualités suisses »

Le 4 septembre dernier, 32 associations et organisations

différentes, représentant les classes les plus
diverses de la population suisse, ont soumis aux Chambres

fédérales une requête concernant les mesures à prendre
en matière de cinéma. Cette volumineuse requête
revendiquait entre autres la création d'un journal
d'actualités suisses.

Ainsi fut soulevée une question qui intéresse l'opinion

publique depuis fort longtemps. Depuis la disparition

des premières actualités suisses, il y a quelques
années déjà, la presse quotidienne n'a cessé d'en
réclamer la réapparition. Différentes démonstrations de

la part du public prouvent que la situation actuelle,
dans ce domaine, n'est plus tenable. Et le fait suivant
démontrera qu'il ne s'agit pas seulement de cas et de

desiderata isolés: il y a quelques semaines, un jeune
placeur d'un grand établissement cinématographique
suisse demandait à la Commission fédérale du cinéma
de lui aider à créer une actualité suisse, «la clientèle
du cinéma dans lequel il est employé réclamant à chaque

instant que les ,actualités' comprennent enfin des

sujets suisses».

Dans son message concernant l'institution d'une
Chambre suisse du cinéma, le Conseil fédéral a très

nettement pris position au sujet des actualités suisses.

Il déclare notamment que «les films d'actualités sont

employés dans une large mesure à la propagande
culturelle, économique et autre, bien que, souvent, sous

une forme non apparente. Dans ces conditions, il est

intolérable que les actualités étrangères soient données

dans les nombreuses salles de notre pays sans aucun
contrôle et sans qu'il soit tenu compte le moins du

monde de nos besoins».

Les débats des Chambres fédérales, au sujet de

l'institution de la dite Chambre, ont démontré clairement

que la grande majorité de nos députés partagent ce

point de vue. Dans son rapport, Monsieur E. Loepfe-
Benz, Conseiller aux Etats, a souligné comme suit
l'importance de la question:

«Dès lors, des millions d'étrangers n'entendent et

ne voient presque plus rien de suisse dans les cinémas

de leur pays, alors qu'à nous, citoyens suisses,

on ne nous présente, semaine après semaine, que des

actualités étrangères qui sont une propagande
masquée ou non en faveur d'idéologies et de pays étrangers.

L'une des premières tâches de la Chambre suisse

du cinéma sera donc de faire revivre l'actualité
suisse.»

Monsieur Huggler, rapporteur du Conseil national,
s'est exprimé en termes semblables, en recommandant
chaleureusement la création d'une actualité suisse qui
ferait connaître la vie et l'économie suisses ainsi que
les mœurs et les coutumes de notre pays.

Il ressort de ce court résumé que la population et
les autorités suisses sont unanimes à réclamer la création

d'un journal d'actualités suisses. La question se

pose de savoir si la réalisation de ce vœu est possible,

quand et comment?

Avant d'aborder cette question, jetons encore un

coup d'œil sur la portée générale du problème. Le
caractère fortement politique qu'on donne aux actualités
modernes est connu; on sait également avec quel soin

les différents Gouvernements contribuent à leur organisation.

L'intérêt des spectateurs est concentré sur
l'influence que les films d'actualités exercent sur eux et
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sur la possibilité de leur faire voir ce qui se passe dans

le monde, selon les conceptions de leur Gouvernement.
C'est la raison pour laquelle les actualités sont aujourd'hui

un facteur si important pour la propagation des

idéologies politiques.

Si l'unanimité se fait en Suisse autour de la nécessité

d'avoir un journal d'actualités national, ce n'est pas

Implement parce qu'il consacrerait notre souveraineté

officielle, mais aussi parce qu'il marquerait l'accomplissement

d'un,devoir que réclame la dignité de notre pays.

Il est du devoir du peuple souverain de s'occuper-111de cette question, comme il est aussi du devoir des

autorités d'en chercher une solution conforme aux

exigences nationales. Et comme il s'agit du salut et du prestige

de notre pays, la collaboration des milieux
économiques intéressés ne saurait faire défaut.

La Commission fédérale du cinéma a spontanément
voué une attention toute spéciale à l'examen de la question

des actualités, en se basant sur les principes
suivants:

1. la question des actualités doit être résolue;
.2. il faut trouver une solution répondant à nos tra¬

ditions démocratiques;
3. cette solution doit tenir compte des moyens dont

nous disposons.

Il faut préciser tout d'abord qu'on ne pourra rien

faire sans certains sacrifices de la part des intéressés.

Et la question se pose de savoir si ces sacrifices sont

plausibles et supportables. Il ressort d'un premier
examen très approfondi auquel a procédé la Commission

fédérale du cinéma qu'on peut demander de tels sacrifices,

car ils seront modestes.

Il faut aussi prévoir avant tout - prévision toute
naturelle — une qualité irréprochable des actualités

au point de vue idéal et technique. Il faudra donc veiller

à ce que les sujets présentés soient le reflet fidèle
des divers aspects de la vie, de l'activité, des conceptions

et des sentiments suisses.

Lé futur journal d'actualités suisses ne devra pas

contenir seulement des vues de nos montagnes et de nos

stations d'étrangers, mais aussi des scènes intéressantes

de notre activité journalière et de notre travail. Il ne

suffira pas de montrer que les Suisses sont d'excellents
skieurs et alpinistes, mais que leur existence repose sur
le travail et sur l'activité.

On atteindra ce but en partageant en deux parties
le journal d'actualités, qui paraîtra sous forme de

bandes complémentaires d'une longueur de 100 à 130

mètres, soit: une première partie qui sera réservée aux

sujets documentaires (scènes de travail, événements

nationaux, paysages, etc.) et une seconde partie qui ne

comprendra que des sujets d'actualité (événement sportifs,

actualités politiques, etc.). Un rédacteur attitré aura

la responsabilité du choix des sujets; on pourra lui
adjoindre des rédacteurs occasionnels qui le tiendront au

courant des événements susceptibles de figurer dans le

journal filmé. Il est bien entendu que tous les domaines

et que toutes les classes de la population devront avoir
l'occasion de collaborer à la composition des program
mes d'actualités, comme nous le dicte d'ailleurs notre

esprit national.

Pour les travaux de confection du journal on ne

pourra faire appel qu'à nos meilleurs spécialistes, quitte
à recourir à des étrangers si l'on ne trouve pas dans

le pays des personnes suffisamment qualifiées pour
garantir un rendement technique irréprochable.

La question de savoir s'il faudra confier la production

du journal suisse à une nouvelle société à fonder

ou si l'on pourra s'entendre avec les maisons de

production existantes, n'est pas encore éclaircie. On

donnera cependant la préférence à la seconde alternative,
si faire se peut.

D'autre part, et si c'est possible, on recourera également

aux maisons de location de films existantes pour
la distribution du journal. Nous croyons savoir que les

milieux intéressés sont d'ores et déjà bien disposés à

ce sujet.
Les calculs auxquels la Commission fédérale du

cinéma a procédé ont démontré que le coût des actualités

suisses ne sera pas excessif. Reste à savoir comment on

pourra répartir les frais pour que tous les intéressés

puissent y participer! La Commission fédérale du

cinéma est persuadée qu'on pourra trouver une solution

équitable.
Le premier projet élaboré par la Commission est à

la disposition des intéressés directs qui voudraient en

discuter. En choisissant cette façon de procéder, on est

parti de l'idée que la volonté de collaborer existe
réellement et qu'on a bien l'impression que l'on doit pouvoir

résoudre le problème.

Encore quelques mots de portée générale pour
terminer: le but d'un journal d'actualités suisses consistera

avant tout à montrer et à rappeler d'une façon

intéressante, au peuple suisse, tout ce que la Suisse a

de bon. Il devra servir également de moyen de propagande

suisse à l'étranger, tout en attirant toujours plus
l'attention étrangère sur notre pays. Notre futur journal

d'actualités ne devra pas être de prime abord un

moyen de propagande suisse; il devra se contenter de

servir les intérêts de la propagande. Si l'on veut attirer
l'attention de l'étranger sur notre travail et sur nos

institutions, cela devra se faire d'une façon objective
et tenant compte de nos meilleures traditions suisses.

Ce ne sont ni des flatteries excessives ni une propagande

trop élogieuse qui devront marquer le pas, mais

bien des reportages filmés tout à fait objectifs.
Max Frikart.
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